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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirig6e par
F. Lecomte, colonel föderal; E. Ruchonnet, major föderal d'arlillerie;

Jules DuHUit, capilaine föderal du genie.

N° 13. Lausanne, lc 1er Jaulet 1868. XIII" Anne'e.

SOMMAIRE. — A propos des nouveaux röglements d'exercice pour
l'infanterie suisse. — Nouvelles et chronique.

A PROPOS DES NOUVEAUX REGLEMEMTS D'EXERCICE POUR

L'INFANTERIE SUISSE.

Changfer de reglement d'exercice, surlout pour l'infanterie, la
reine des batailles, est toujours une chose fächeuse en soi, indepen-
damment de la valeur inlrinseque des changemenls projetes. II en
resulte pour la grande masse de l'armee une periode de transition
plus ou moins prolongee, une crise plus ou moins douloureuse
qui met tout l'organisme mililaire en elat d'inferiorilc relative
pendanl un certain lemps. Cetle sorle de röglement s'adressc en
effet ä tous, aux simples soldals comme aux sous7officiers, aux
officiers subalternes comme aux superieurs de troupe. Tous doivent
le posseder parfaitement, pouvoir l'execuler aisement, promptement,

avec ensemble, pour que les prescriptions röglemenlaires
soienl un fait utile et non une illusion ou une cause de perturbalion
et de gene.

Le meilleur reglement du monde, mal su et mal execute, n'e-
galera pas un reglement moindre auquel loutes les troupes sont
dejä rompues, car la connaissance du reglement n'est pas le but
lui-menic; eile n'est qu'un moyen d'atteindre un bul qui lui est
superieur. Jamais reglement ne til seul gagner de bataille, mais
bien la maniere de s'en servir pour executer les combinaisons
de la tactique.

II esl vrai qu'un reglement comprend deux ordres de prescrip-
lions, deux eleinenls fort differents de nalure, quoique se cötoyant
sans cesse et se confondant souvent dans la pralique.



- 290 —

On y Irouve, en premier lieu, un cerlain nombre de donnees
gönörales, de formules a facteurs indelerminös, de principes diri-
geants, d'indicalions eventuelles, de recommandations et d'inslruc-
tions tacliques s'adressanl ä l'intelligence, ä la reflexion, au jugement

des hommes, notamment des cadres, toules choses qui, liens
inlimes enlre le melieret l'art, peuvent, doiventmeme varier avec
Ies circonstances diverses de la lulle, n'elre asservies ä aucun parli
pris. sauf celui du meilleur resultat, ni rebelles ä aucun progres
indique. Cette classe de prescriptions reglementaires peut elre re-
presenlee algebriquetnent par une valeur variable, qui alteindra
une puissance d'autant plus elevee que l'inslruction generale et
l'öducalion mililaire des individus, Iroupe et officiers, seront pous-
söes plus loin el plus haut.

II y a, en second lieu, dans un reglement, des choses de pure
Convention, des prescriptions insignilianles peut-ötre en soi, ridi-
cules meine prises isolement, mais qui onl neanmoins leur importance

comme portions ageneees d'un lout, oü elles concourent, dans
un röle donne, ä maintenir l'ordre necessaire, ä fournir la mobilite
voulue, ä assurer le jeu regulier d'un mecanisme d'ensemble. Ces

prescriplions-lä s'adressent inoins ä la reflexion qu'ä une prompte
aclion des individus, moins au jugemenlde chacun sur la Situation
qu'ä une obeissance inslanlanee de tous ä Ia volonte d'un seul,
celle-ci se Iransmeltant par l'organe de plusieurs volontös inicr-
mödiaires. Elles demandent donc dans la Iroupe, et aussi ä un
certain degrö dans les cadres, la formation de diverses habiludes
des membres el des muscles, lacröalion d'une sorte de machinerie
instinclive de l'esprit el du corps, qui s'acquierl, on le sait, et se
mainlient par Texercice. II en esl du reste ä cet ögard du mötier
mililaire comme de tous les aulres, de ceux surtout exigeant une
coordination el une harmonie d'aelions individuelles. Plus on les

pratique plus on y devient habile. Plus on repötera sur le terrain
Ies mömes articles d'un reglement, les mömes mouvements, les
mömes evolutions, mieux on les saura et on les execulera.

Or pour pouvoir les röpeler souvent, il faul tout d'abord ne Ies

pas changer chaque jour, et conserver dans ce domaine une
certaine stabilite. Nous avons affaire ici non plus ä une valeur variable,
mais ä une conslanle, donlla puissance se detruira par tout
changement, s'accroilra par läge et trouvera son plus haut point dans
le regne d'une parfaile routine.

Les prescriptions de la premiere classe, celles de la reflexion,
dirons-nous, sonl en minorile dans les arlicles du reglement
proprement dit, surtoul dans ceux de l'öcole de soldat et de
compagnie ; plus nombreuses dans l'öcole de balaillon, elles le sont
plus encore dans celles de brigade et de tirailleurs. Mais partout
elles se lisenl enlre les lignes, el elles sonl resumöes dans des ins-
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tructions et des remarques qui ne sauraient ötre negligöes. Ce sont
celles, par exemple, qui tiennent au mode des feux et du lir, au
degrö de l'allure, ä l'emploi du terrain, ä l'usage des distances et
intervalles, aux poinls de direclion, etc., et, pour les officiers, au
choix entre deux ou trois evolutions el formations ögalement possibles

dans l'exöculion d'un ordre.
Les prescriptions de la seconde classe, celles de la routine,

dirons-nous, sont beaucoup plus nombreuses: elles constituent en
quelque sorte le squelette du reglement. Ce sont les mots et les
intonalions des commandements, les signes et signaux, presque
tous les mouvemenls individuels de l'ecole de soldat, le mode
de la marche, Ies ä-droile, ä-gauche, demi-tour, la charge, l'en-
joue, le croisez-armesr le poinlez, ele, et, pour les officiers, les

ploiemenls et döploiemenls de la colonne, Ies ä droite et ä gauche
rompez el en bataille. Tout cela, pour avoir sa valeur röelle, doit
ölre d'une promplilude et d'une sürelö instinclives.

II en resulte qu'il esl nöcessaire d'y regarder de prös avant de
changer de fond en comble un reglement d'exercice; que si on le
change on devra proceder avec prudence el en distinguant
soigneusement enlre les prescriptions susceptibles de progres par
leur nature möme et celles vivant surlout de siabililö. Si dans les

premieres touschangemenlsconvenables sonl aisömentadmissibles,
dans les secondes ils sont nuisibies, et on ne les y introduira que
quand on ne pourra plus faire autrement. Car une fois des habi-
tuiles contraclees, des articles sus par coeur et appliques d'inslinct,
il faut, pour les remplacer par d'auires, un double effort de loutes
Ies facultes, effort toujours penible, souvent infruetneux, et faisant
perdre un temps et des forces pouvant elre mieux employes. II faut
non-seulement meubler la mömoire du cerveau el celle plus ma-
chinale des membres, de quelque chose de neuf, ce qui n'est
poinl facile ä lout äge, mais il faut en chasser ce qui s'y est döjä
löge, travail plus öpineux pour beaucoup, ordinairement pour Ies
meilleurs. Rien n'est difficile ä faire disparaitre comme uu ancien
pli.

Aussi, dans la plupart des grandes armees de l'Europe, oü 1 on
a l'experience pralique aulant que la connaissance ihöorique des
choses militaires, on patiente longtemps, on endure de nombreuses
defectuosites de detail, on les conlourne du mieux possible
pendant de longues annees, avanl de se lancer dans im remaniement
tolal de reglements d'exercice. On a pu dire naguere avec quelque
raison que la France, par exemple, avait change dix fois de
gouvernement, quatre fott; de dynastie, deux fois de bon Dieu, mais

pas encore de röglement d'exercice. L'assertion quoique excessive
a pourtant du vrai el du bon. Les Frangais ont encore leur vieille
ordonnance de 1791, partiellement revisöe en 1829, 1831 e
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1862 ; mais ils y ont ajoute de nombreux complemenls sous forme
d'inslruclions. La base esl slable; quelques applications onl varie,
cl c'est bien lä le meilleur procede de pcrfeclionnement.

D'atilres armees ont suivi plus ou moins fidelement ce sage
exemple. Celles des grandes puissances entr'autres, munies toules
aujourd'hui des fusils nouveaux, ont öludiö et ötudient encore la
queslion des progres du jour ; toutes ont apportö les modifications
voulues ä la charge, aux feux, ä la nomenclature, ä certains usages
de lactique; mais aucune n'a entrepris Toeuvre de röforme
fundamentale de reglement que nous affronlons (').

II semble pourtant que c'est dans de telles armees, belligerantes
an premier chef, que les besoins auraient pu paraitre les plus pres-
sanls. II semble aussi que celte besogne de* revision leur eüt ötö
plus facile qu'ä nous, des Iroupes permanentes ne pouvant mieux
employer leur lemps de paix qu'ä faire el refaire Texercice.

Dans noire armöe de soldals-citoyens, de miliiaires conslamment
cn congö, sauf pour les jours d'instruction ou pour defendre la
frontiöre, astreints au service pendant une trentaine d'annöes, dont
quelques semaines seulement peuvent ölre consaeröes ä öludier
les reglements, il y aurail de bien plus fortes raisons quo partout
ailleurs d'ölre d'une grande sobriele de changemenls en toul cc
qui sc rapporte ä Tinslruclion mililaire ölcmenlairc et notamment
aux choses de memoire et de roulinc.

Mais d'aulrc pari, et precisement en corrölalion avec noire
Systeme milicien, il y a, nous Ie savons, d'autres exigences ä satisfaire.

Les canlons et la Confederation suisses sont lous des
republiques dömoeraliques, sans Obligation par consöquent de conservation

de reglements, de lois, de pouvoirs publics quelconques,
legitimement avides de progres, le recherchant, le voulant sincere-
ment en tontet partout, quoique se payant souvent, hölas! du mot
plutöt que du fail. Les nombreux changements politiques, les
remaniemenls d'inslilulions et de personnes officielles qui derivenl
de cet ölal de choses nc peuvent manquer d'alteiudre quelquefois
aussi les affaires miliiaires, qui louchenl ä tant de monde; ils
viennenl alors les subordonner aux secousses et aux visees de la

politique. grande et pelite, franche ou döguisee, cl les faire tanlöt
bönöficierd'ulilesamöliorations, tantölpälirde pures charlataneries.

C'est lä une maladie constilulionnclle, ä laquelle le militaire
suisse moderne est condamnö et doit se rösigner. Plus genante et

(') Le message aux chambres föderales, qui prölend le contraire, commet ici une
erreur de fait. Le royaume d'Italie, qui a lc plus revise (sous date du 22 mars
öcoule) son röjjlemeni, datant de 1852, a ölö beaucoup moins loin que nous dans
celle rövision, et parmi ses notables ameliorations se trouve le retranchement de
deux des plus marqnanles nouveaulös de notre projet, ä savoir les formations en
bataille par l'oblique et la colonne normale sur sections (pelotons) du centre.
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douloureuse que menagante, eile n'est pasmorlelle, fort heureusement

aussi longtemps au moins que notre gouvernement saura
s'appuyer, comme depuis un demi-siecle, sur Tarmure de
Minerve aulant quo sur I'öpöe de Mars. Mais eile n'en est pas moins
inquiölante, surlout par le temps de novalions intörieures el d'orages
exterieurs qui court, et ce ne serait pas trop des forces rennies de
lous les amis sinceres el öclairös de l'armöe pour reslreindre et
pallier le mal Ie plus possible. Mais quand ce sonl an conlraire les
autoritös superieures mömes quand ce sonl les mödecins d'office
qui montrent, comme aujourd'hui, le plus d'ardeur ä irriter la
plaie, -alors lc danger devient reel et appelle la sollicitude de tous
les patrioles prövoyants.

II y aurait eu cerles plus d'honneur pour les officiers suisses

öpris de renom ä prouver au monde que le regime democratique
sail faire aux interöts de l'armöe leur juste part de slabililö. plutöt
qu'ä döconsidörer ce regime en le montranl incapable de fonder
des institutions militaires raisonnables et durables. II y aurail eu
plus de profit pour lous ä savoir maintenir nos Iradilions, nos
meeurs, nos usages, nos habiludes miliiaires en lout ce qui n'ötait
pasdöcidement conlraire au progres, qu'ä les sacrifier constamment
ä une illusoire harmonie enlre des domaines d'aetivite lotalement
differents de nalure et de but.

En atlendant que la lumiere sc fasse dans l'esprit de quelques-
uns de nos confederes, places de maniere ä exercer une haute
influence ä cet egard, conslalons les ravages döjä opörös par la
maladie. Notre armöe compte en somme 2'4 classes annuelles de
soldats et beaucoup d'officiers de 20 ä 30 ans de service. Or tous les
militaires qui ont 20 ans rövolus de drapeau en sonl aujourd'hui
ä leur quatrieme reglement d'infanterie, sans qtt'aucun de ces
reglemenlsail cn Töpreuve d'une guerre contre Tetranger. Ce sont
ceux de 1823, de 18^7, de 1856 et enfin ce dernier, de döcembre

1867. (<) „
A Ia vöritö il n'est pas un seul promoleur de Tun ou Taulre do

ces reglements qui n'ait reconnu en principe l'inconvönient du
changement et n'en ait gemi. Mais c'ölaient les changemenls d'au-
trui, ceux immödiatemenl antörieurs, qui möritaient le bläme,
landis que les siens finiraient une bonne fois pour loutes l'ere du
provisoire el de Tincerlilude. En 1856 on alla memo, dans cetle
louable esperance, jusqu'ä faire stereotyper le reglement nouvclle-
menl revise, pour en pouvoir faire des tirages ä volonte et ä Tinfini.

L'edilion stereotype se mainlint fermemenl pendant plusieurs
mois. Mal imprimöe, mal corrigöc, il fallut la garnir d'crrala, et

(') Le reglement anterieur etait de juin 1809.
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des 1860 on en prepara une seconde ödilion. La breche eiait ä

peine ouverte que de secrets ennemis s'apprölerent ä Tagrandir.
Nöanmoins le reglement de 1856 sui resister ä un redoulable

orage. Des 1858 on Iransforma tous les fusils lisses en rayes au
Systeme Prelaz-Burnand, toul en continuant Tarmcmenl des
chasseurs fixö par la loi de 1851, el Ton mit ä Telude un nouveau
modele qui fut dcfinitivemenl (ixe en 1863. Le remplacement du fusil
lisse par le rayö pour toute Tinfanterie consliluait une innovalion
assez considerable au point de vue de la taclique, de la grande
tactique comme de la reglemenlaire. La charge etait differente
ainsi que le mode des feux, les portees ölaient triplees, la trajectoire

beaucoup plus tendue, la provision de munilions changöe. Le
tir lui-möme diminuait un peu de vitesse par le plus grand soin mis
ä viser, mais il augmenlait de precision el de portee clficacc.

La tentalion de remanier de rechef le reglement pouvait donc
ölre grande, surlout apres les antecödanlsdes revisions de 18U5-7
el de 185U-6, fondees en bonne partie sur Tintroduclion de la
capsule, puis du fusil de chasseurs. Mais, fort heureusement, le

meme haut personnel qu'en 18o6, ä peu de differences pres, etait
encore en fonclion. Les idees de reformes qui se produisirent
furenl sagement limilees et dirigees. On sut d'une pari se borner au
strict necessaire en fait de choses de memoire, el d'autre part
stimuler l'element essenliellement perfeclihlede l'education mililaire.
Ün ajoula un appendice (du 5 avril 1859) ä Tecole du soldal: on
augmenta quelques chiffres de distances, d'inlervalleseld'allures;
puis on crea de bonnes ecoles de tir, et une vigoureuse impulsion
fut donnöe ä toute Tinstruction, elemenlaire cl superieure.

La Suisse cheminail calmemenlet avec profit sur cetle excellente
voie, tout en öludiant, ä Texemple de l'Amerique, la queslion d'un
fusil se chargeant par la culasse, quand öclala le coup de foudre
de Sadowa. Ce formidable öclat etil surtoul ceci de malheureux
pour nous qu'il coi'ncida ä peu pres avec un changement de
personnel dans le departement mililairetederal. M. Welti d'Argovie
allait y entrer comme conseiller federal el chef du döpartement,
ä la place de M Ie conseiller federal Fornerod appele ä la
prösidence. M. Hofstetter, aussi d'Argovie, ötait oceupö ä se metlre en
seile comme instructeur-chefd'infanlerie el adjoint du döpartement.

On sait Tömotion que les prompts et prodigieux succes des
Prussiens provoquerent en Europe et en Suisse particulierement.
Tandis que l'opinion publique allribua tout de suile ces succes ä

leur vraie cause, ä la supörioritö du fusil ä aiguille, quelques esprits
plus dödaigneux des explieations simples voulurcnt voir cetle cause
dans la parfaite tactique des Prussiens et surlout dans leurs
reglements d'exercice. L'öcart n'elait sans doule pas aussi grand que
celui de ces cottrlisans de Louis XVI qui avaient cru trouver le
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secret des victoires du Grand-Frederic dans la cadenette de ses

Iroupes, et qui imposerent la noble queue ä Tarmee francaise en
remplacement de la grosse perruque, faisant venir, pour diriger
l'operation un officier supörieur de la Prusse. le colonel Pirch.
Mais la vöritö, cn 1866, ölait surlout du cötö de l'opinion du gros
public, complelee du fail que les Autrichiens s'ötaient au debut
trop peu defies des mörites de rapidite du fusil ä aiguille, etqu'en-
suite il s'en ötaient laisses trop emouvoir.

Quoiqu'il en soit les causes positives des victoires prussiennes
de 1866 floltaient encore dans le plus grand vague, lorsque nos
autorites superieures crurent devoir, pour ne rester en arriere
de personne rouvrir avec enlrain la carriere des reformes et des

progres miliiaires. Elles y entrerent, il faul le reconnaitre, avec une
franche et sincere conviction, avec un chaud et loyal patriotisme,
el aux acclamalions de toute la population, qui ne leur marchanda
aucun appui pour faire promptement doter Tarmee suisse du meilleur

fusil connu. Douze millions de francs furent votes d'enlhou-
siasme, puis souscrits d'emblee dans le pays pour le futur armement,

et de loutes parts commissions techniques, sociötes d'officiers,

associations industrielles, inventeurs, entrepreneurs, se
mirent ardemment ä l'oeuvre.

Aujourd'hui cette ceuvre touche ä son terme cn ce qui concerne
Tarmement provisoire. Lc fusil döfinitif, le repetiteur Vcllerli, est
aussi fixö el sa fabrication sera prochainement commeneee. La
principale lache qui incombailä nos autorites esl pres d'ötreaecom-
plie, et si eile a subi plusieurs relards imprövus et demande
encore quelques complements, eile n'en aboutil pas moins, espörons-
le, ä un resullat satisfaisant, egalement honorable pour ceux qui
Tont inauguröe et pour ceux qui Tont conduite ä bon port.

Le mouvement patriotique qui a diclo el aiguillonne ce vrai
progres restera aussi comme un eclatant tömoignage de lareclitude
de jugement des populations suisses sur leurs plus hauls inlöröls
et de leur ferme volonte d'asseoir Tindependance nationale sur la
force militaire du pays. Mais lout ä cöle de ce favorable tableau
on doil tristemenl constater de noires ombres.

Avec nos libres institutions el nos tempöraments demoeratiques,
dont nous nous trouvons fort bien du reste, il est facile, si Ton n'y
prend garde, il n'est que trop facile ä l'ivraie de se möler au bon
grain. Un essor d'idees justes el fecondes fraie Irop souvent la
roule ä un mauvais bagage d'idees excenlriques, steriles, nuisibies.

La grande et serieuse röforme d'armement de Tinfanterie,
precedöe döjä de celle de Tartillerie et devant ölre suivie de celle
de la cavalerie, debulait ä peine, qu'elle se trouva bienlöt submer-
göe sous d'autres projels de reformes inlempestifs, futiles, dis-
pendieux ä Ten vi. Pendant quelques semaines ce fut une avalanche
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de commissions et sous-commissions officielles chargees d'cnfanter
des nouveautös dans toules les branches. Oulre deux ou Irois
commissions exceplionnelles d'armement, on en eut autanl pour changer

Thabillement el Töquipement, pour dresser des projels de
fortifications, pour revoir les lois organiques, pour remanier la
taclique el Ics reglements d'exercice.

Rien de mieux assuröment que ces commissions, sauf les frais
imposes aux conlribuablcs. Elles pouvaient sonder les besoins de
l'avenir et pröparor quelques projets eventuels, tout en laissant
passer la tempöte. En limitant ainsi leur mandat on en fait un
utile rouage, une commode soupape de surelö de notre regime
populaire, dechargeant le gouvernement d'une portion de sa
responsabilite. Pour quelques-unes des susdites commissions, animees
d'un bon esprit ou negligöes du döpartement, les choses se passe-
renl de celle facon, et le pays ne peul que s'en feliciter. D'autres
commissions cn revanche prirent plaisir, de concert avec le
departement, ä ötendre demesurement leur röle, ä Tenfler jusqu'ä en
sorlir lc plus d'elements reformateurs el rövolutionnaires possibles.
Au nombre de ces dernieres fut surtoul celle. dilc taclique, des
Iravaux de laquelle nous allons nous occuper plus spöcialement.

Celte commission fut nommöe le 13 aoüt 1866, par le Conseil
födöral, avec charge « d'examiner cl de discuter la queslion de
t l'influence que Tintroduclion des armes ä feu sc chargeant par
« la culasse pourra avoir sur la taclique el Tinslruclion miliiaires. »

Elle se composait de cinq membres. MM. les colonels federaux
Veillon, prösident, Schwarz, Hofsletter, lieutenanls-colonels födöraux

Lecomte, Vögeli.
Des sa premiere söance, en septembre 1866, ä Aarau, en meme

temps quo les experiences techniques, cetle commission des cinq
se montra peu disposee, dans sa majoritö, ä adopter les vues de
M. Tinstructeur-chef et adjoinl du departement, qui, lout en-
flamme des röcents evenemenls de la Boheme, parlait döjä d'une
revision plus ou moins complete des reglements suisses dans le
sens de ceux de Ia Prusse. Au bout de deux jours la commission
se separa sans avoir fait autre chose qu'enlrer prealablement en
matiere.

Quelques semaines plus tard eile ful augmentee par le döpartement

de deux officiers supörieurs, MM. Stadler, colonel föderal, et
de Perrot, major födöral, fraichement revenus d'une mission
speciale en Prusse, d'oü ils rapporlaient les meilleures impressions.
Si celte Operation avait le memo but que les celebres fournies de
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pairs de la Restauration, on peut dire qu'elle röussit pleinement.
La majorite qui avail apparu dans la commission primitive se trouva
cn minorite dans la commission des sept, et celle-ci mit bientöt
loutes voiles dehors au vent soufflant de l'Allemagne.

Sans autre mandal de la commission. un plan de röforme gönörale

du reglement d'exercice d'infanterie ful ölabore par M. I'ins-
Iruclcur-chef, sous la forme d'un memoire contenant une centaine
de propositions molivees, propositions deballues avec un second
membre, M. Stadler, peul-ötrc avec un troisieme, mais ä l'insu des

autres membres de la commission, particulieremenl des trois de
langue frangaise. Nöanmoins, et sans que le memoire ait pu, selon
Tusage. circuler parmi les commissaires, ceux-ci furent appeles
en session ä Berne, en mars 1867, pour en deliberer. Une
minoritö de Irois membres, MM. Veillon, Schwarz et Lecomte, ne
consentit ä entrer en discussion que sous la reserve expresse que
celte döliböralion serail seulement un premier tour de pröconsul-
lalion, pour faire connaissance avec la matiere, el qu'on y revien-
drail plus lard pour les decisions ä prendre; qu'en tout cas celles-
ci ne pourraient maintenant porter quo sur quelques principes
gönöraux. Le dossier des pieces ä eludier, y compris le mömoire
de M. Tinslructeur-chef el un conlrc-mömoire de M. Stadler, lous
deux en manuscrit allemand presque illisible, eüt demande en
cffel une huilaine de jours de lectures suivics, seulement pour s'y
orienter.

La discussion prealable se fit, et Ton peul dejä se figurcr comment

: c'est-ä-dire qu'elle fut plutöt une exposition motivee du
memoire par son auteur qu'une discussion reelle. Quant au second
tour reserve, qui devait ölre le decisif, il n'intervint point. La
commission des sept ne lüt plus convoquöe; en revanche on se
servit, pour aller de Tavant, du proces-verbal de la deliberation
preconsultalive, comme s'il s'etail agi de decisions definitives. Un

nouveau projet, celle fois sous forme d'articles de reglemenl, fut
ölaborö par le döpartement, imprime et soumis ä des commissions
d'instructeurs ä Tecole de Thoune, en octobre 1867, sous les
ordres de l'auteur du projet. En oulre, une nouvelle fournie
porla la commission des sept ä une vingtaine de membres, dont
plusieurs n'eurent pas möme, il est vrai, le plaisir de s'enlrevoir;
et en novembre 1867 cette grande commission, en l'absence de
k ou 5 de ses membres et avec une minoritö de h ä 5 autres sur
les prineipaux points, accöda, comme de guerre lasse devant les
insistances redoublees de M. l'adjoint du döpartement, ä un certain

nombre de propositions, apres en avoir eludö quelques
autres.

Sur ces divers lamisages, dont Ies garanties de libre et sörieux
examen peuvent ölre appröciöcs de chacun, Ie döpartement öla-
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bora le projet actuel, qui ne tient pas möme compte, en divers
points, des dernieres votalions.

Ajoulons, pour complöter ces öclaircissemenls, que ladite
commission avait ötö appeiee ä tenir Tobjet de ses dölibörations sous
le sceau du secret, et que le projet, une fois elaborö, eul le
malheur d'ötre oubliö dans la liste des tractanda envoyöe d'avance
aux membres de l'Assemblöe födörale et publiöe par les journaux.

En somme on voit que les circonslances qui prösiderent ä la
cröation de ce reglement plaident döjä fort peu en sa faveur. En-
fante furlivement, il grandit dans le secret. pour ölre legalisö
ä l'improviste. Aux Chambres on en demanda Tadoption pour la
mieux obtenir seulement ä titre provisoire el d'essai, ce qui ne
prösentait, disait-on, aucun danger: et Ton demandera sans doute
ä Ia prochaine session l'adoption döfinitive pour sortir du fächeux
provisoire. C'esl ainsi que l'armöe suisse va se trouver, un de ces
quatre matins, dotöe de son nouveau reglement.

Nous devions ces renseignements ä nos lecteurs, malgrö Ie peu
de goüt que nous avons aux röcriminations personnelles, pour
motiver les dönegations que nous avons cru devoir opposer (') et

que nous opposons de rechef aux ölranges asserlions, sur ce sujet,
du message du Conseil födöral aux Chambres. Conlrairement ä ce
que dit celte piece officielle, il est certain que le projet de reglement,

loin d'avoir eu Tassenliment unanime des membres des
commissions, qu'on y designe nominativement, a ötö vivement
combattu par plusieurs d'entr'eux, enlr'aulres par son prösident
el par la majoritö de la commission primitive. Suum cuique! Que
le döpartement garde pour lui toule sa gloire, avec la responsabilite

qui s'y rallache. Le nouveau reglement est bien son ceuvre,
sauf quelques heureux amendements et quelques retranchements
plus heureux encore, le demi-tour ä gauche, par exemple, qui y
onl ötö apportes chemin faisant.

Voyons maintenant ce produit tactique en lui-möme.

Le vice capital du reglement d'exercice ä l'essai pour Tinfanterie

est de changer le röglement en vigueur dans une foule de
prescriptions fort ötrangöres au motif (le nouveau fusil) sur lequel
s'appuie le changement lui-möme. Ce bouleversement, pour
appeler la chose par son vrai nom, se manifeste surtoul de trois fa-
gons :

I. En introduisant diverses nouveautös qui augmentenl les obstacles

(') Revue militaire suisse du 13er janvier 1868, page 2, ä la note.
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h la connaissance du reglement, et qui creent des sources
nombreuses de contradiclion et de confusion.

IL En operant des retranchements ä l'ancien reglement, qui, sous
des apparences de simplification et d'abrövialion, marquenl de

graves lacunes, et n'abrögentque le livre du reglement sans diminuer

les objets röels d'etude, ce qui aboutit en somme ä compliquer
le service.

III. Enfin en modifiant plusieurs dilails du domaine de la memoire
et de l'habitude, sans nöcessitö demontröe ou avec si peu d'utilite
que le profit de Tamelioration est loin de compenser les inconvönients

de la difference.

Reprenons chacune de ces categories de modifications, pour en
dire briövement notre avis :

I. Les nouveautös introduiles sont principalement les suivantes:
a) La marche oblique, qui exislait döjä dans le reglement de

1823, qui en ful retranchöe dans le remaniement de 18^7 aprös
une discussion approfondie, comme ölant trop longue ä instrüire
el jamais bien praliquöe, vu le vague de direclion qu'elle
comporte; eile fut remplacöc alors par les mouvements rectilignes
connus et par les changements de direclion par le flanc en colonne
serröe, cc qui fut envisagö comme un grand progres. Personne
en 1856 ne proposa de revenir ä la marche oblique, et eile n'est

pas plus nöcessaire aujourd'hui qu'alors.
La principale application que le projet fait de celte rösurreclion

ne nous semble point la justifier. II l'appüque surtout aux döploie-
ments des colonnes, ce qui donne fort peu de rapiditö de plus
qu'un döploiement par le flanc au pas de course et beaucoup moins
de regularite, Ies nommes prenant tanlöl trop, tanlöt pas assez

d'obliquilö pour entrer en ligne. En oulre il en ressort la
complication qu'on döploie et qu'on ploie tout difföremment, puisque
pour ce dernier mouvement on conserve la marche par le flanc.

Cetle premiere et fächeuse innovalion a menö tout droit ä une
seconde qui n'est pas plus heureuse, ä savoir :

b) L'augmentation de la distance entre les subdivisions de la colonne
serre'e. porlee de 5 ä 10 pas. II fallait cette distance, on Ie comprend,
pour faciliter les deploiements par marche oblique. Au lieu d'a-
vouer celle raison la seule vraie de ladite modification le message

officiel en trouve une autre; il prötend que celle' augmentation

des distances, par consöquent de la profondeur totale de la
colonne, a pour but de mieux la protöger conlre Tartillerie! Pour
oser offrir sörieusement un tel argument ä MM. Ies membres de
l'Assemblöe fedörale, il faut en vöritö les croire bien disposös ä
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^e^drejj&ffvessies pour des lanlernes. Chacun sait en effet, ou
avoir facilement, quo plus une colonne oecupe de profondeur

mieux eile peut ötre baltuc par Tartillerie ennemie, qui est
dispensöe par lä d'une hausse rigoureuse ; moins eile peut en outre
se masquer naturellement par le terrain. Messieurs les membres de
l'assemblöe federale ignoreraient ces vöritös ölömentaires, qu'ils
pourraient les apprendre dans le projet lui-möme, au chapilre
des regles de conduite de Tinfanterie conlre Tartillerie. On y
trouve en toutes lettres que « les formations les plus favorables (ä
Tinfanterie) sonl celles qui offrent le moins de profondeur. » (d) II
faudrait donc au moins que le sysleme nouveau se mit d'accord
avec lui-möme; et le moyen le plus simple pour cela se trouverait
dans le retranchement des deux innovations ci-dessus. Cc serait
un hommagc rendu, non seulement ä la simplicitö el ä la clarte du
reglement, mais aussi au bon seos, aux usages praliquös et aux
regles de la taclique.

c) La gymnastique introduite dans l'kole du soldat. Celle Innovation,

bonne en soi, n'est point ä sa place dans le reglement d'exercice.

Elle le charge sans ulilitö, car eile n'est point une affaire de
mömoire ä faire relenir aux hommes et pouvant leur servir en

campagne. La gymnastique est elle-meme un pröliminaire ä Texercice,

une preparalion salulaire ä tous les aulres mouvemenls,
de Töcole de soldat aussi bien que de Tecole de compagnie. de
balaillon ou de tirailleurs. Elle est aussi nöcessaire el plus peul-
ölre aux cavaliers, aux artilleurs, au genie qu'ä Tinfanterie.
Tout en maintenant donc la gymnastique dans l'enseignement de
Töcole de soldat, pour les öcoles et pour les instructeurs, nous
croyons qu'elle ne devrait ölre quo menlionnöe dans le livre du
reglement, avec renvoi au manuel special qui existe döjä ou ä un
manuel complöte et mis cn harmonie avec les nouvelles
prescriptions.

d) L'aisance individuelle dans le rang et dans les alignements, au
lieu du coude ä coude et du cordeau; les '/* ä droite el ä gauche;

e) le doublement des rangs sans commandement pour marcher par
le flanc;

f) les exercices de mise en joue et de viser, — sont tous de Ia calö-
gorie des innovations admissibles et opportunes, modifiant peu
ce qui existe et pouvant donner de bons rösultats.

g) Les colonnes doubles (front de deux compagnies) pouvaient se
faire par les anciens commandements et sc faisaient quelquefois.
C'esl une excellente formation taclique, et nous ne voyom pas
d'inconvönient ä Tcxercer rögulierement, quoique ce ne soit pas

(') IVe volume, page 74.
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pröcisemenl lä une simplification. En revanche il n'y aurail aucun
mal ä laisser la liberte de former celte colonne double reglementaire

autrement que sur le cenlre.
h) Les colonnes de divisions, soit de deux compagnies par pelolon

ou seclion, rentrent aussi dans l'ordre des mouvements lactiques,
des prescriptions variables el perfectibles. On peul donc Ies ad-
metlrc comme reglementaires, puisqu'on y voit un avantage;
mais on devrait recommander dans une remarque de n'en pas
abuser, vu Töparpillement de forces qu'elle occasionne et la
vicieuse mölhode de petits paquets qu'elle remet en honneur, vice
döjä reconnu, d'apres le message lui-meme, dans Ics anciennes
colonnes de compagnies. Une masse d'environ !»00 hommes de
cenlre au balaillon n'esl pas si lourde qu'il faille toujours et
syslömaliquement Ia diviser en deux, comme on en prend
maintenant la routinc pour Iraveslir Tecole de balaillon en öcole de
brigade.

En revanche deux aulres colonnes du nouveau reglement nous
paraissent sujeltes ä toule röserve :

i) La colonne d'attaque ou sur le centre introduite comme formation
ExctxsivE de combat sur front d'une compagnie. Tout le monde connait

les inconvönients de cette colonne dans nos balaillons suisses

composes de 6 compagnies de 2 pelotons et k sections chacune,
et ayant chacun son drapeau. Ils ont ötö longuement önumerös

naguere dans un excellent mömoire de la Sociötö des officiers de
Geneve public par la Revue militaire suisse ('). Les prineipaux sont
qu'on morcelle les compagnies; qu'on nc peut passer normalement
qu'ä une seule formation, au döploiement; (ä) qu'on a un ordre em-
brouille ä un moment critique; qu'on expose Ie drapeau au premier
feu; qu'on ne peut appuyer immediatement celte colonne ä un
obstacle ni la consliluer en appui d'aile sans ölre aslreinl pour le
döploiement ä une inversion Ires-compliquöe; qu'elle fail disparale
avec loutes les aulres colonnes sauf la double. Conlre tout cela lc
seul avanlage est de gagner cinq secondes au plus pour le
döploiement.

Nöanmoins celte colonne existant döjä nous ne la suppri-
merionspas; eile peut avoir parfois son utilitö, ainsi lorsque
Tavant formee d'avance on est sür de n'avoir qu'ä la döployer
droit devanl soi, ou bien lorsqu'on aurail des Iroupes parfaitement

aguerries et süres de sc rallier en toule oecurrence. Avec

(') Voir n's 11 et 12, annöe 1865; memoire de M. lc major fedöral Krauss.
(*) On pont encore passer facilement aux colonnes de division; mais ces colonnes-

lä sonl, nous le röpeions, exceptionnelles ou applicables ii un balaillon isole, non
aux evolutions de ligne.
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nos milices ce n'est pas le cas habituel, et nous pröförerions
comme ordre normal l'ancien et bon mode de la colonne par
compagnie la droite (ou gauche) en löte; ce sera toujours la formation
la plus simple, la plus naturelle et la plus süre, celie avec laquelle
on pourra le mieux garder l'ordre qu'on a ou relrouver l'ordre perdu,

ce qui est la premiere exigence comme Ia premiere manceuvre
reelle de campagne.

Toutefois nous ne proposerions pas davantage d'imposer
exclusivement cet ordre normal. Moins on a de formations exclusives,
mieux on resle dans la saine application des vues reglementaires,
et il y a tout avantage ä laisser pour le choix de cel ordre de
combat, une grande latitude aux commandants de brigade et de
bataillon, qui en decideront suivani que leurs hommes, leurs cadres
el eux-memes seront plus ou moins rompus ä la manoeuvre.

Mais par la möme raison, et bien plus fortement encore, nous
repoussons Ia prötention de constituer la colonne sur le centre cn
formadon exclasive et de proscrire la formation simple el naturelle
de la colonne par compagnie la droite (gauche) en löte. Celle ex-
clusion ne s'aecorde ni avec les principes ni avec les lumieres de
la taclique moderne, ni avec les ressources qu'offrent nos
reglements, möme le nouveau dans ce qu'il a su conserver de bon des
anciens. Pure fanlaisie systematique et retrograde, cetle absurde
restriclion rappelle lous ies pröjugös surannes qui prösiderent jadis
aux controverses cölebres sur l'ordre mince et l'ordre profond,
et qui oubliaient que le meilleur sysleme en tactique est de nen
point avoir d'absolu, rnais de les uliliser tous. (')

Elle sorl en oulre d'emprunts aux armees etrangeres sans
valeur pour la nötre. Que certains etals, ä balaillons d'un millier
d'hommes, cherchent ä reduire le temps du döploiement au
minimum, nous le comprenons ; que des Iroupes bien cxercöes, comme
celles de la fin du camp de Chälons, oü d'ailleurs la compagnie
forme un seul peloton et non deux comme chez nous, Tessaientde
möme, nous Tadmeltons encore. Mais avec nos pelits balaillons de
f-l00 combattants du centre cn h compagnies, soil 200 files, un
triple glissement de 50 files seulement peul etre si vite fait qu'il
ne vaut pas la peine de compliquer celte manceuvre de tous les
inconvenients reconnus de la colonne sur les pelotons du cenlre de
deux compagnies difförenles.

(A suivre.)

(') Elle empeche, par exemple, un des ordres d'attaque ou de marche devant
l'enneiui les plus convenables d'une brigade de i k 5 bataillons, cl consisiant a avoir
sa premiere ligne composee de trois balaillons celui de droile la gauche en Iele,
celui du cenlre en colonne d'atlaque celui de gauche Ia droile en tele, les deux
des ailes cn colonne serröe ou ä distance suivant les circonstances.
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